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DECLARATION COMMUNE



Considérant les objectifs de la politique d’aménagement du territoire
communautaire de l’UEMOA qui consistent notamment à construire un espace
régional ouest africain d’intégration économique et monétaire, économiquement
fort et équilibré, dans lequel règnent la paix, la solidarité, la cohésion et la
justice sociale, et qui assurent le bien-être des populations;

Considérant que la coopération entre la Commission de I’UEMOA, les Etats
membres de l’Union, les collectivités territoriales constitue une nécessité pour
relever les défis de la mondialisation, promouvoir un système de gouvernance
multi niveaux impliquant les autorités locales et accompagner un
développement solidaire et durable de notre espace communautaire;

Considérant la volonté de la Commission de I’UEMOA d’accompagner la
consolidation des processus de décentralisation, la gouvernance et la
participation citoyenne des collectivités à l’atteinte des Objectifs du Millénaire
pour le Développement;

Considérant la déclaration du 10 octobre 2008 à Bamako des Associations
Nationales des Pouvoirs Locaux, préconisant la création d’un réseau des
associations des pouvoirs locaux de l’espace UEMOA;

Considérant que la mise en oeuvre du Programme Indicatif Régional de
Développement Urbain, adopté par le Conseil des Ministres de I’UEMOA le 27
mars 2009, prévoit une forte implication des collectivités territoriales;

Considérant le rôle clé et déterminant que jouent les collectivités territoriales
dans les processus de développement économique, social, culturel et humain
des territoires dans notre espace communautaire;

Considérant l’intérêt des Maires et des Présidents d’Associations Nationales de
Pouvoirs Locaux pour la mise en oeuvre de l’initiative de I’UEMOA de constituer
une plateforme des collectivités territoriales de notre espace communautaire;

Nous, participants, Maires des villes capitales et Présidents d’associations
nationales de pouvoirs locaux, en concertation avec la Commission de
I’UEMOA, réunis le 7 décembre 2009 à Ouagadougou, à l’occasion de la
rencontre d’échanges et de réflexion sur le projet de constitution de la
plateforme des collectivités territoriales de l’espace UEMOA:

Soutenons la Commission de I’UEMOA pour l’initiative prise d’accompagner la
création d’une plateforme des collectivités territoriales dans l’espace
communautaire de l’Union;
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Reconnaissons que la plateforme des collectivités territoriales doit servir
d’instrument aux autorités locales pour faciliter les mutations, se structurer en
réseau, renforcer leurs capacités de maîtrise d’ouvrage, capitaliser les bonnes
pratiques et fédérer les divers appuis qui feront d’elles des acteurs performants
de développement;

Déclarons que les collectivités territoriales de l’espace UEMOA souhaitent à
travers la plateforme, contribuer et participer de façon active à la réflexion et à
l’action sur la construction de notre espace communautaire en vue d’une
meilleure coopération territoriale;

Invitons les Etats membres de l’Union à s’engager aux côtés de I’UEMOA pour
soutenir la création de la plateforme des collectivités territoriales;

Demandons aux autorités des Etats Membres de l’Union, à travers la création
de la plateforme des collectivités territoriales, d’impliquer effectivement les
autorités locales, notamment pour:

- améliorer l’efficacité et la pleine participation des autorités locales dans la
réalisation des politiques communautaires;

- favoriser une mise en oeuvre des politiques communautaires au plus près
des populations pour garantir une participation citoyenne à la construction de
notre espace communautaire;

Proposons que la plateforme des collectivités territoriales soit l’assemblée des
autorités locales et permette d’assurer la représentation institutionnelle de
l’ensemble des collectivités territoriales de l’espace UEMOA;

Proposons que la plateforme des collectivités territoriales, une fois
régulièrement constituée, devienne un organe consultatif auprès des instances
de l’Union;

Suggérons une plus grande concertation entre tous les acteurs, au premier
rang desquels les autorités locales, en vue de renforcer la cohérence, l’efficacité
et la synergie des interventions tant du secteur public que privé;

Prenons l’engagement de faire de la plateforme des collectivités territoriales
un outil pour porter la voix des autorités locales de l’espace UEMQA et mieux
faire prendre en compte leurs visions et attentes dans la dynamique de
construction de l’intégration régionale;
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Engageons l’ensemble des Maires et Présidents de Conseils de collectivités
territoriales ainsi que les Associations Nationales d’autorités locales de l’espace
communautaire à se mobiliser, avec l’appui des Etats membres de l’Union et la
Commission de I’UEMOA, pour la concrétisation de la plateforme des
collectivités territoriales de l’espace UEMOA en 2010.

Ouagadougou, le 7 décembre 2009

Ont paraphé et signé
La réunion

Pour le Bénin:

Soulé ALAGBE
Maire de Parakou, Président de l’Association
Nationale des Communes du Bénin (ANCB)

Pour la Côte d’ivoire:

Aiebfbert MANOUAN
/ice Président Union des Villes et Communes
de Côte d’ivoire (UV1CO-Ci) / Maire de Maféré

Patrice BAYETO
2èmicouvemeu Départ. d’Abidjan

Pour le Mali

Président
du Mali

Pourj-Burkina F so:
/

Si MPAORE

Pour la Guinée Bissau:

Arlete FERNANDO
Vice Président de la Mairie de Bissau

Pour le Niger:
-I
j-

K.A. SALIFOLJ. DIA
Député, Pré,14nt du Conseil / Communauté
Urbaine de/Nia,tney (CUN)

AMADOLLQAÏADOU
Maire Çommune V NIAMEY

Secrétaire
Koudougou

Abdel-Kader SIDIBE
Maire la Commune 3 de



Pour le Sénégal: Pour le Togo:

Essodna Ayennam AMAOUA
Président de l’Union des Communes du Togo,
Maire de la Commune de KaralTogo

Mme Assouma Suzanne AHO
Maire Adjoint Lomé

ndel’UEMOA:

Ibrahim TAMPON
Commissaire chargé du Département de
l’Aménagement du Territoire Communautaire, des
Transports et du Tourisme (DATC)

des Maires du

Pour la Commiss




